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Pierre Vézina
Coordonnateur du GTE

DESTINATAIRE :

EXPÉDITEUR :

a Gouvernement dlébec
~ Ministère de l'Environnement

Direction des politiques du secteur industriel
Service des lieux contaminés

DATE : Le 6 septembre 1999

OBJET : Évaluation des risques tox icologiques et éco
toxicologiques du terrain de la compagnie El
kem Metal Canada inc. à Beauharnois

Pour faire suite à votre dem ande, le Service des lieux contaminés a pri s
connaissance du document «Évaluation des risques reliés à la présence de
manganèse au site de l 'usine de Beauharnois - rapport final» préparé par
Riskcan en novembre 1998. D'une part, le MSSS, de concert avec notre ser
vice , a vérifié la conformité de la démarche avec les «Lignes directrices pour
la réalisat ion des évaluations du risque toxicologique à la santé humaine»
(version préliminaire du 14 juillet 1998). D ' autre part, le représentant du
groupe Écotoxicologie et évaluation participant au Groupe technique
d ' évaluation (GTE) a évalué le volet écotox icologique de l'étude afin de
s'assurer qu'il rejoint les exigences de la «Procédure d 'évaluation des risques
écotoxicologiques» (PÉRÉ). Finalement, le Service des lieux contami nés a
vérifié si l' étud e contenait un volet «impact sur les eaux souterraines et de
surface».

Il ressort de cette évaluation les éléments suivants:

? Selon l' analyse du MSSS ainsi que celle de notre serv ice, l' évaluation des
risques à la santé présente de nombreux problèmes que l'on ne détaille ra
pas ici, mais qui nous amènent à la conclusion le risque pour la santé
humaine associé à la présence de manganèse dans les sols de Elkem ne
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peut pas considéré comme virtuellement nul]. détail des problè-
mes identifiés apparaît au document préparé par M. Denis Belleville
rencé au bas la présente ;

» Selon l'analyse du document qu'a faite le Groupe et
luation, la démarche d'évaluation des à qui a utili-

ne correspond à celle préconisée par la et aucune justifica-
tion présentée pour en expliquer les Par ailleurs, les
tifications permettant juger de la qualité du travail, sur sa base scienti
fique, sur ses biais, sur ses difficultés ainsi que sur la validité des données
utilisées pour calculer les risques estimés, ne sont pas présentées'. Le dé
tail de l'évaluation du Groupe écotoxicologie et évaluation apparaît à la
note référencée au bas de la présente ;

". Selon l'analyse du Service des lieux contaminés, aucune information n'est
fournie relativement à l'impact du terrain sur l'eau souterraine et de sur
face. L'étude s'avère donc incomplète par rapport aux exigences de la
«Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains conta
minés» (juin 98).

Sur cette base, l'étude soumise par Risckan n'est pas jugée acceptable et doit
nécessairement être revue en profondeur. Le MSSS et le Service des lieux
contaminés ne partagent pas l'avis du consultant sur l'absence de risque asso
cié à la contamination présente sur le terrain de Elkem à Beauharnois. Le cri
tère industriel déterminé par le Ministère pour le manganèse, soit 2 200 ppm,
a été élaboré à partir d'une procédure basée sur les risques pour un récepteur
humain. Ce critère respecte les estimateurs de risque jugés opportuns par le
MSSS. Or, ce critère étant largement dépassé dans le cas soumis (la limite
supérieure de l'intervalle de confiance à 95% sur la moyenne est de 166 317
ppm... ), il n'est pas possible que le risque associé au terrain soit inexistant.
Par ailleurs, l'étude soumise présente des lacunes méthodologiques qui font en
sorte que le risque est sous-estimé. De plus, l'auteur minimise le risque asso
cié au terrain en le comparant à l'exposition ambiante, ce qui est en soi inop
portun.

Par ailleurs, rappelons qu'un autre element considéré
qu'un projet et suffisamment U,-,,uH.l'-

réaliser une évaluation
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réutilisation concret n'est di scuté dans l' étude. Il est nécessaire de bien
connaître le scénario de réutilisation afin de faire en sorte que l' évaluation de
risque soit bien représentative de la situation qui prévaudra. Le choix de s me
sures de gestion du risque doit bien sûr être modulé à la situation précise du
terrain, mais surtout à la façon don t on prévoit le réutil iser. Ainsi , certaines
excavations pourront être requises en raison d 'une réutil isation particulière ,
alors qu 'une façon différente d 'intervenir aurait pu être envisagée pour un
usage différent. Il ne sera donc pas favorablement accueilli par le GTE qu 'une
évaluation de risque soit réalisée sans un projet de réutilisati on bien détermi
né, ou qu 'elle soit basée sur un scéna rio de réutili sation industr ielle trop géné
ral qui peut ne plus être pertinent si le projet de réutilisation se précise ulté
rieurement. En ce sens, l'étude soumise devra être plu s précise sur la réutili
sation du terrain.

Par ailleurs, le Service des lieux contaminés et le MSSS s' inquiètent du fait
qu'actuellement, il semble que le terrain soit réutilisé, sans toutefois que les
risques pour les utilisateurs aient été évalués dans l' étude. Cette situation de
vrait être corrigée.

CONCLUSION

Sur la base de ce qui précède, trois choses doi vent être impérativement réali
sées avant de soumettre officiellement le dossier au Groupe technique
d'évaluation (GTE) :

~ La prise en compte d 'un scénario de réu tili sation future precis ,
l'évaluation du risque que représente le scénario de réutilisation actuel,
soit des acti vités de recyclage de carton, et un scénario permettant la pri se
en compte des résidences secondaires sises sur la pointe Saint-Louis ;

> La révision en pro fondeur de l'étude de risque à la santé et à l' écosystème;

~ L'évaluation de l'impact à l'eau souterraine et de sur face .

Nous demeurons disponible pour toute discu ssion supplémentaire.




